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(54) Ensemble de stockage de piles de flans

(57) L'invention concerne un ensemble de stockage
comprenant un support sur lequel reposent des piles
contiguës mais espacées de flans en un matériau semi-
rigide tel que le carton ou le carton ondulé.

Selon l'invention, les flans d'au moins une pile com-
prennent au moins un tenon (6) faisant saillie latérale-
ment à partir de cette pile en direction d'une pile conti-
guë, de manière à assurer un espacement entre les
deux piles.
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Description

[0001] La présente invention concerne un ensemble
de stockage comprenant, sur un support, des piles es-
pacées de flans en un matériau semi-rigide tel que le
carton ou le carton ondulé, en particulier de flans pré-
découpés et refoulés pour la réalisation de conditionne-
ments. Dans une forme de réalisation, elle a plus parti-
culièrement pour objet un ensemble de palettisation,
dans lequel le support des piles espacées du flan est
une palette de manutention.
[0002] Il est usuel, pour les cartonniers, de livrer à
leurs clients des ébauches de conditionnements, en
carton ou en carton ondulé, qui se présentent sous la
forme de flans prédécoupés et refoulés, reposant sur
des palettes de manutention suivant des piles conti-
guës, ces piles de flans étant transférées dans des ma-
gasins de stockage à leur réception chez l'utilisateur.
[0003] Afin de faciliter le maintien en équilibre des pi-
les de flans sur la palette, au cours des opérations de
manutention et de transport, les piles sont en général
en contact mutuel, latéralement.
[0004] Les systèmes de transfert des piles vers les
magasins de l'utilisateur font toutefois appel, de plus en
plus fréquemment, à des dispositifs robotisés, qui dé-
placent directement les piles de la palette de livraison
jusqu'au magasin de stockage, et de tels dispositifs exi-
gent que les piles contiguës ne soient plus en contact,
mais séparées par un intervalle.
[0005] L'espacement nécessaire des piles est faible,
au maximum de l'ordre de deux centimètres, mais il po-
se problème aux cartonniers.
[0006] En effet, même si les flans d'une même pile
sont assemblés par des sangles, l'équilibre des différen-
tes piles ainsi espacées est sérieusement compromis
en cours de la manutention de la palette.
[0007] Pour remédier à cet inconvénient, il a donc été
proposé d'introduire des cales entre les piles contiguës
et les cales les plus simples, pour une telle utilisation,
sont constituées par des plaques de carton ou de carton
ondulé. Il en résulte toutefois des coûts supplémentai-
res de matière première. En outre, la mise en position
des piles de flans sur une palette en est ralentie, de mê-
me que la manutention des piles chez l'utilisateur, qui
nécessite l'enlèvement préalable des plaques formant
cales.
[0008] La présente invention vise à proposer un
moyen simple pour remédier à cet inconvénient en uti-
lisant, pour le calage des piles, non plus un organe in-
dépendant des flans, mais, un élément formant partie
intégrante de chacun des flans et faisant saillie latéra-
lement à partir de ceux-ci en direction d'une pile de flans
contiguë.
[0009] L'invention a par conséquent pour objet un en-
semble de stockage comprenant un support, sur lequel
reposent des piles contiguës mais espacées de flans en
un matériau semi-rigide tel que le carton ou le carton
ondulé, cet ensemble étant caractérisé en ce que les

flans d'au moins une pile comprennent au moins un te-
non faisant saillie latéralement à partir de cette pile en
direction d'une pile contiguë, de manière à assurer un
espacement entre les deux piles.
[0010] Le support peut être une palette de manuten-
tion, mais il peut être de tout autre type, en particulier
dans des enceintes de stockage, où il peut être alors
constitué simplement du sol ou d'une autre surface pla-
ne sur laquelle reposent les piles de flans.
[0011] En général, dans la pratique, tous les flans de
toutes les piles seront identiques et comporteront cha-
cun un ou des tenons faisant saillie latéralement.
[0012] Le ou les tenons de chaque flan peuvent être
venus de découpe avec le reste du flan et ne nécessitent
donc aucune matière additionnelle, en particulier lors-
que, lors de leur fabrication, les flans découpés dans
une même plaque de carton ou de carton ondulé com-
portent une ou des parties en saillie imbriquées dans un
évidement de forme complémentaire d'un flan contigu,
comme décrit dans le brevet français N° 2 746 769 ou
dans le brevet européen N°0 799 770, tous deux au nom
de la Demanderesse.
[0013] Le brevet européen N° 0 799 770, en particu-
lier, décrit de tels flans, dont les parties imbriquées sont
des tenons et des évidements de profil complémentaire
ménagés dans deux parties de chaque flan correspon-
dant à deux parois parallèles du conditionnement issu
de ce flan, les tenons en saillie, d'une part, et les évide-
ments, d'autre part, étant disposés symétriquement par
rapport au point de concours des diagonales d'une par-
tie rectangulaire du flan correspondant au fond du con-
ditionnement.
[0014] Lorsque les flans sont fabriqués par imbrica-
tion, comme indiqué dans ce brevet, et empilés dans la
position qu'ils occupent en fin de découpe, on peut dé-
caler les piles parallèlement les unes des autres pour
les amener dans une position adaptée au mode de pa-
lettisation conforme à l'invention.
[0015] L'ensemble de palettisation selon l'invention
n'est pas limité à des piles de flans prédécoupés et re-
foulés destinés à la réalisation de conditionnements
particuliers, et il convient à des types de flans très va-
riés, comme on le verra dans la description détaillée qui
va suivre de certaines formes de mise en oeuvre de l'in-
vention.
[0016] Dans cette description, on se référera aux des-
sins annexés, sur lesquels :

La figure 1 est une vue en plan de deux flans des-
tinés à la réalisation de caisses américaines ou
d'emballages du type dit "wrap", en position imbri-
quée, après découpe dans une même plaque de
carton ondulé ;
La figure 2 est une vue de dessus de deux piles des
flans de la figure 1 dans une position espacée,
adaptée à un mode de stockage conforme à
l'invention ;
La figure 3 est une vue analogue à la figure 1 de
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deux flans en position imbriquée, destinés à la réa-
lisation de barquettes ;
La figure 4 est une vue de dessus de deux piles des
flans de la figure 3 dans une position espacée,
adaptée à un mode de stockage conforme à l'inven-
tion.

[0017] On se référera d'abord aux figures 1 et 2.
[0018] Les flans représentés, destinés à la réalisation
de caisses américaines ou d'emballages du type dit
"wrap" comprennent, de façon usuelle, deux panneaux
longitudinaux rectangulaires 1, de grandes dimensions,
destinés à constituer deux parois longitudinales de la
caisse américaine, et deux panneaux longitudinaux rec-
tangulaires 2, de plus petites dimensions, articulés sur
les panneaux 1 par des lignes de pliage parallèles entre
elles et destinés à former deux autres parois longitudi-
nales de la caisse. Une bande 3, articulée par une ligne
de pliage parallèle aux précédentes suivant un bord lon-
gitudinal d'un panneau 1 disposé à une extrémité du
flan, est destinée à être collée sur la face interne d'un
panneau 2, disposé à l'autre extrémité du flan, après
mise en forme de la caisse, pour verrouiller celle-ci en
position montée.
[0019] Toujours de façon bien connue dans la techni-
que, des rabats transversaux, respectivement 4 et 5,
sont articulés par des lignes de pliage perpendiculaires
aux précédentes, respectivement suivant les bords
transversaux des panneaux 1 et 2, en vue d'être redres-
sés perpendiculairement à ces panneaux et d'être as-
semblés entre eux par des moyens connus dans la tech-
nique, pour fermer la caisse américaine, après mise en
forme de celle-ci, à ses extrémités latérales, perpendi-
culairement aux panneaux 1 et 2.
[0020] Conformément à l'invention, afin d'assurer un
espacement de piles de tels flans sur un support, par
exemple sur une palette de manutention, sans compro-
mettre l'équilibre de ces piles, au moins un rabat de cha-
cun des deux flans disposés en position contiguë lors
de la découpe de ces flans dans une même plaque de
carton ondulé, ici un rabat 5, comporte un tenon 6 fai-
sant saillie latéralement en direction du rabat 5 contigu,
chaque tenon 6 d'un rabat 5 correspondant ainsi à un
évidement 7 découpé dans le rabat contigu, dans lequel
il est imbriqué en fin de découpe.
[0021] Après découpe et refoulage des flans conti-
gus, ceux-ci sont décalés les uns des autres en vue de
leur empilement suivant deux piles contiguës, et il suffit
de faire subir à l'une des piles un pivotement de 180°
par rapport à la pile contiguë, comme représenté sur la
figure 2, ou de déplacer les deux piles l'une par rapport
à l'autre parallèlement aux lignes de pliage longitudina-
les, pour que les deux piles contiguës se trouvent calées
à l'aide des tenons 6 l'une par rapport à l'autre, avec un
espacement prédéterminé.
[0022] Ces piles peuvent reposer dans cette position
relative sur une palette, éventuellement après sangla-
ge, et être ainsi acheminées sans aucun problème vers

leur destination, où elles peuvent être disposées de fa-
çon analogue dans une enceinte de stockage, en posi-
tion contiguë, sur le sol ou sur une autre surface plane,
en se calant mutuellement.
[0023] Lorsque, venant de fabrication, les flans sont
empilés dans cette position, l'espace qui sépare les pi-
les contiguës permet, par aspiration, d'éliminer les
poussières et autres déchets provenant des découpes,
que l'on n'arrive habituellement que difficilement à faire
disparaître. Ceci représente un avantage très apprécia-
ble du mode d'empilage conforme à l'invention.
[0024] Dans le cas des figures 3 et 4, les flans repré-
sentés sont destinés à la réalisation de barquettes.
[0025] Ces flans comprennent, de façon usuelle, une
partie rectangulaire 10, correspondant au fond de la bar-
quette, sur laquelle sont articulées par des lignes de
pliage, suivant deux côtés longitudinaux, deux parties
11, de forme générale rectangulaire, destinées à être
dressées perpendiculairement à la partie 10 pour former
les parois longitudinales du plateau, et, suivant les deux
côtés transversaux, deux parties 12, de forme générale
également rectangulaire, destinées également à être
dressées perpendiculairement à la partie 10, pour for-
mer deux parois transversales du plateau. Deux volets
13, articulés par des lignes de pliage aux extrémités des
parties 12, sont destinés, lors de la mise en forme du
plateau, à venir s'appliquer contre la face interne des
parois 12 contiguës, pour en être rendus solidaires, par
collage par exemple.
[0026] De façon également connue, comme repré-
senté sur la figure 3, les flans sont découpés en position
contiguë dans une même plaque de carton ondulé et
deux tenons 14 font saillie latéralement à partir de deux
volets 13 attenants à une même paroi 12, et définissent
un évidement 15 dans un volet 13 d'un flan contigu.
[0027] Après découpe et refoulage des flans, il suffit,
comme représenté sur la figure 4, de décaler latérale-
ment deux flans contigus et de faire pivoter l'un d'entre
eux d'un angle de 180° par rapport à l'autre (ou de le
décaler longitudinalement) pour pouvoir empiler sur
ceux-ci des flans identiques, en réalisant deux piles es-
pacées, calées latéralement par les tenons 14. Ces pi-
les peuvent reposer dans cette position sur une palette
(non représentée), être ainsi livrées palettisées aux uti-
lisateurs, sans aucun problème, et être ensuite stoc-
kées dans les mêmes positions contiguës.
[0028] L'invention n'est pas limitée, bien entendu, aux
flans représentés sur les dessins, et elle s'applique en
particulier à des emballages dans lesquels le ou les te-
nons faisant saillie latéralement à partir des flans et des-
tinés à les caler mutuellement en position empilée sont
des tenons de gerbage de ces emballages.
[0029] Elle n'est pas non plus limitée à la réalisation
sur une palette ou un autre support de deux piles con-
tiguës espacées, mais elle peut s'appliquer à la réalisa-
tion sur une palette ou un autre support de trois ou qua-
tre piles, voire davantage, espacées de la même ma-
nière.
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[0030] Comme avec les flans des figures 1 et 2, on
notera que la réalisation de ces piles de flans présente
l'avantage de ne consommer aucune matière première
additionnelle et de ne compliquer aucunement le pro-
cessus d'empilement et de palettisation. Comme précé-
demment, également, un autre avantage remarquable
du mode d'empilage conforme à l'invention est qu'il se
prête d'une façon particulièrement aisée à l'élimination,
par aspiration entre les piles, des poussières et autres
déchets venus de fabrication, qui posent habituellement
de très sérieux problèmes dans les cartonneries.

Revendications

1. Ensemble de stockage comprenant un support sur
lequel reposent des piles contiguës mais espacées
de flans en un matériau semi-rigide tel que le carton
ou le carton ondulé, cet ensemble étant caractéri-
sé en ce que les flans d'au moins une pile com-
prennent au moins un tenon (6, 14) faisant saillie
latéralement à partir de cette pile en direction d'une
pile contiguë, de manière à assurer un espacement
entre les deux piles.

2. Ensemble selon la revendication 1, dans lequel le
support est une palette de manutention.

3. Ensemble selon la revendication 1, dans lequel le
support est une surface plane, notamment le sol,
d'une enceinte de stockage ou de fabrication.

4. Ensemble selon l'une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que tous les flans de toutes les pi-
les sont identiques et comprennent chacun un ou
des tenons (6, 14) faisant saillie latéralement.

5. Ensemble selon l'une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que le ou les tenons (6, 14) des
flans faisant saillie latéralement sont issus d'une
opération de découpe des flans en position conti-
guë dans une même plaque de matériau semi-rigi-
de, à l'issue de laquelle les tenons (6, 14) d'un flan
sont imbriqués dans un évidement (7, 15) d'un flan
contigu.

6. Ensemble selon l'une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé en ce que certains au moins des tenons
(6, 14) faisant saillie latéralement sont destinés à
former des tenons de gerbage des conditionne-
ments issus de ces flans.
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